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Rapports personnels

entre Valdostains et Vaudois1

Si la route est aujourd'hui la maitresse de la circulation

et des relations internationales, eile l'etait plus encore

au moyen äge, car eile etait seule et sans rivale. La
grande route de France en Italie etait l'une des plus ani-

mees et, de ses divers bras, la voie du Grand Saint-Ber-
nard parait avoir sur celle du Simplon tout au moins

l'avantage de l'anteriorite. C'est, notamment, celle que
suit l'oncle de Charlemagne lorsqu'il va combattre les

Lombards en 773, celle que parcourent au IXme siecle

les processions de pelerins et de reliques apportees de la

Ville Eternelle en France, l'une enfin des grandes routes
commerciales du bas moyen äge. L'hospice du Grand
Saint-Bernard preside ä ce continuel afflux et reflux —
parfois perilleux — qui monte d'Aoste pour descendre ä

Lausanne. De lä des rapports Continus entre les populations

bordieres de la grande route, des deux cotes des

Alpes. Et bientöt, de passagers qu'ils etaient au debut,
ces rapports deviennent permanents. II se cree des com-
munautes d'interets, des liens affectueux. Si nous savions
lire dans le passe, nous pourrions en suivre la naissance,

1 Expose fait ä la Societe d'histoire de la Suisse romande, ä
Aoste, le samedi 25 ju.n, en presence de Mgr l'eveque d'Aoste, de
M. le prefet et de M. le podestat d'Aoste.
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revolution, la complexite et quelquefois le denouement.

Malheureusement, de tout ce passe, nous ne connaissons

que des bribes, des elements epars, heterogenes, souvent

insignifiants en apparence, alors que si nous pouvions les

rattacher ä la masse dont ils dependaient, ils nous devoi-

leraient la signification precise d'evenements importants,

peut-etre decisifs pour la marche de l'humanite, develop-

pement que nous n'entrevoyons que par quelques

consequences, infimes parfois.

$* * *

Ce qui revient ä dire qu'ayant le privilege de vous
entretenir quelques instants des rapports de personnes
entre gens d'Aoste et gens du pays de Vaud, je ne saurais

retenir que quelques elements epars et tardifs. C'est tout
naturellement du cote ecclesiastique qu'ils se presentent,
non pas peut-etre parce que c'est le plus important, mais

parce que c'est celui que l'abondance relative des

documents nous permet de mieux connaitre. Le neveu de

Pierre d'Etroubles ou de Stipulis, eveque d'Aoste, siege
depuis 127p au chapitre de la cathedrale de Lausanne.
Comment y avait-il ete attire, je n'en sais rien, mais le

testament d'un de ses proches presuppose des rapports
prives anterieurs avec Lausanne. Ce genre de contact est
evident avec le prevöt de Lausanne, Aymon de Quart,
qui se presente peu apres, en 1283. Ce personnage est le

beau-frere du seigneur Rodolphe d'Oron, d'une famille
vaudoise ä ce moment fort riche, dont un oncle est eveque
de Sion et un autre chantre de la cathedrale de Lausanne.
Cet Aymon de Quart, de la famille des vicomtes d'Aoste,
a un frere, le B. Aymery, sur le siege episcopal de cette
ville. Sa parente, autant que sa valeur personnelle, le met
en situation de pretendre remplacer son oncle Pierre
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d'Oron comme eveque de Sion, le fait plus tard monter

sur le siege episcopal de Geneve ; il defend avec energie
les droits de son eglise contre le comte de Savoie d'une

part et les citoyens de Geneve de l'autre, et il devient

finalement le secretaire et le conseiller de l'empereur
Henri VII de Luxembourg.

D'autres Valdostains sont venus ä Lausanne ä la suite

d'Aymon de Quart. C'est Jacques de Pont-Saint-M artin
(1287-1320), frere egalement d'un eveque d'Aoste, et qui

sera l'executeur testamentaire du meme Girard d'Oron,
le chantre de la cathedrale de Lausanne dont je viens de

parier. C'est Bernard d'lvree (1319-1356), qui sera cha-

noine de Lausanne, chanoine et official de Geneve et

d'Aoste. C'est Foulques de Bersatri (1346-1356), neveu
de deux autres eveques d'Aoste. Plusieurs parents, Jean
de Septeme, par exemple, viennent apres eux. D'autres,
en revanche, passeront de Lausanne ä Aoste dans des

conditions analogues. Ainsi Antoine de Billens (f 1387),

fils de Richard, chätelain de Vaulruz, devient tres jeune
(1345) chanoine d'Aoste et il siegera pendant quarante-
deux ans dans cette cathedrale, dont il sera le prevöt
pendant plus d'un quart de siecle ; on peut supposer que sa

mere, dont on n'a pas le nom de famille, etait d'origine
valdostaine. Ce dernier exemple est meme assez curieux.
Chapelain du comte Amedee VI, Antoine de Billens est

prevöt d'Aoste en meme temps que chanoine de Lausanne.

Or, ä ce moment meme, l'eveque de Lausanne est en con-
flit avec son chapitre cathedral qui, suivant un usage
devenu frequent, vient d'obtenir de Rome l'exemption de

la juridiction episcopate, et Rome confere a l'eveque
d'Aoste la charge de juge et conservateur des privileges
du chapitre de Lausanne, fonctions qu'il exerqa jusqu'au
XVIme siecle. On ne peut guere douter que la situation
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personnelle d'Antoine de Billens et les rapports intimes

existant entre les membres des deux chapitres exercerent

une influence determinante dans cette affaire.

II est evident aussi que les relations entre les grandes
families d'Aoste et de Lausanne ne se confinaient pas sur
le terrain ecclesiastique. L'assistance commune ä la cour
de Savoie, le compagnonnage dans les nombreuses
expeditions militaires du comte Vert, creaient des liens autre-
ment forts — mafiages, communautes d'interets — entre
les gentilshommes d'en degä et d'au delä des Alpes. C'est

ainsi que le comte Pierre IV de Gruyere donne sa fille
Marguerite ä Pierre de Challant, seigneur de Chätillon,
qu'un peu plus tard Yblet de Challant siege avec Louis
de Cossonay et Othon de Grandson au conseil intime de

Bonne de Bourbon, comtesse de Savoie. Les Challant, qui
sont aussi une branche des vicomtes d'Aoste, et tirent
leur nom d'un chateau disparu du val de Brusson, sont
seigneurs de Fenis, de Chätillon, d'Ussel, de M.ontjovet,
de Verres, d'Issogne et de Donnaz, maitres de presque
tout le pays en aval d'Aoste. Iis occupent le premier rang
dans le duche, ils sont parmi les familiers ordinaires des

comtes de Savoie. Des le XIIme siecle, ils comptent au
nombre des bienfaiteurs des maisons hospitalieres du
Saint-Bernard et cle Saint-Maurice ; ils ont depuis long-
temps des possessions dans le Valais, et l'un des leurs,
Boniface de Challant, a ete en 1290 le concurrent heureux
d'Aymon de Quart ä l'eveche de Sion.

Ce n'est cependant qu'assez tard, en 1384, que les Challant

prennent pied au pays de Vaud, et cela d'une maniere
assez imprevue. Le comte Vert avait depouille Boniface
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de Challant — un cousin de l'eveque de Sion — de sa sei-

gneurie de Cly au val d'Aoste. Son fils, le comte Rouge,

composa avec Pierre, le fils du seigneur depossede, gräce
ä l'intervention du meme Yblet de Challant dont j'ai parle

et des autres conseillers de Bonne de Bourbon, sa mere.

Le comte de Savoie garda Cly, mais donna en revanche

ä son vassal le chateau et la seigneurie de Chätel-Saint-
Denis en Fruence. L'acte est du 15 janvier 1384. Mais
Pierre de Challant etait un panier perce, et quelques mois

apres, le 6 octobre, il revendait ä son cousin Yblet, pour
8000 florins, le bien que celui-ci lui avait fait octroyer.
On ne peut s'empecher de penser que, par sa liberalite,
le comte Rouge paya finalement ä Yblet de Challant des

dettes contractees par l'ancien seigneur de Cly.
Yblet de Challant etait un habile diplomate. mele ä

toutes les affaires politiques et militaires de la maison de

Savoie. II fut meme bailli du haut-Valais (Sion et Sierre)

pour le comte Vert. Outre Chätel-Saint-Denis, il acquit
le 7 novembre 1399 Surpierre, que lui ceda l'heri-
tiere de son ami Louis de Cossonay. Son fils Franqois
ajouta encore aux biens de la maison par son mariage
avec Marguerite d'Oron, doublement veuve de Franqois
de La Sarra et de Louis de Cossonay, laquelle lui apporta
Bossonens. Mais il ne put se maintenir dans ses possessions.

II dut retroceder Bossonens aux La Sarra, revendre

Surpierre ä Humbert de Gierens (1434) et enfin — presse,
dit-il, par l'obligation qu'il avait de payer au plus tot ses

dettes flottantes ä cause de la voracite de ses usuriers —
il revendit ä son tour la seigneurie de Chätel-Saint-Denis,
pour 6250 florins, ä un cousin, Amedee de Challant-
Fenis, seigneur d'Aymaville en amont d'Aoste. L'acte fut
passe le 13 fevrier 1419 dans la grande Salle du chateau
de Verres.
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Amedee de Challant etait lui aussi un important
personnage. II servit successivement avec honneur le comte

Vert, le comte Rouge et enfin le due Amedee VIII, le

futur pape Felix V, lequel l'employa souvent dans des

negotiations difficiles et le crea comte de Challant. II eut

deux fils. Le premier, Guillaume, n eut qu'une fille de

son mariage avec Marguerite de Chätonnaye qui lui avait

apporte Vuissens, et cette fille transmit, avec de grosses
difficultes financieres, Chätel-Saint-Denis et Vuissens a

Bernard de Menthon, de la famille duquel ces deux sei-

gneuries passerent finalement au gouvernement de Fri-
bourg.

Du second fils d'Amedee, Jacques, comte de Challant,
chevalier de l'Annonciade, descend Philibert de Challant,
lieutenant general d'Aoste, qui devint seigneur de Va-
lengin au pays de Neuchätel, du chef de sa femme Louise
d'Aarberg. Leur fils en herita, le brillant comte Rene de

Challant, le lieutenant general du due Charles-Philibert
de Savoie, qui negocia en 1559 avec le roi de France le

traite de Cateau Cambresis par lequel la Savoie fut ren-
due ä son prince, et il eut la täche de restaurer dans ce

pays l'autorite ducale. A la mort du comte Rene, ses

filles perdirent Valengin, qui revint aux comtes de
Neuchätel.

Revenons ä Amedee de Challant, seigneur de Chätel-
Saint-Denis. II eut plusieurs freres, dont un continua la
lignee. Boniface II epousa, avant 1422, Louise de Billens,
fille du chevalier Francois II, seigneur de Billens, qui
avait herite de sa mere, une Langin, les seigneuries de

Villarsel-le-Gibloux et de Torny, lesquelles demeurerent
durant six generations, jusqu'ä la fin du XVIme siecle,
en possession de ses descendants. L'un d'eux, Charles de

Challant-Villarsel, epoux de Franqoise de Gruyere, sceur
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du comte Michel, acquit ä son tour, en 1533, du due de

Savoie la seigneurie d'Attalens et en 1549 des hoirs du

baron de La Sarra celle du Chätelard-Montreux. Mais

tous ces domaines etaient fortement hypotheques. Un des

creanciers, le gouvernement de Fribourg, reprit Attalens,
et dejä en 1573, la baronnie du Chätelard fut revendue

avec ses charges ä la ville de Vevey.
La famille de Challant perdit de la sorte tous ses biens

au pays de Vaud. En revanche, eile conserva ses possessions

au val d'Aöste, notamment Chätillon, Issogne, Fenis

et Aymaville, jusqu'ä son extinction, survenue de 1796

ä 1804 par les deces successifs du comte Franqois-Mau-
rice de Challant et de son oncle le baron de Chätillon.

Je m'excuse, Mesdames et Messieurs, de ces details un

peu arides, mais je pense qu'ils etaient necessaires pour
vous faire comprendre l'importance du röle joue pendant
plus de deux siecles par les Challant, soit au duche

d'Aoste, soit dans la baronnie de Vaud. Cette influence
se manifesta d'une autre maniere encore, expliquant
d'autre part mieux la persistance des rapports etroits
entre le diocese d'Aoste et celui de Lausanne. Deux des

freres d'Amedee de Challant, seigneurs de Chätel-Saint-
Denis, avaient embrasse la carriere ecclesiastique.

L'aine, Antoine, fut successivement abbe de Saint-
Michel de Cluse, chancelier de Savoie, archeveque de

Tarentaise. II prit une part importante aux disputes du
Grand Schisme, fut cree cardinal en 1396, assista aux
conciles de Pise et de Constance, fut ambassadeur aupres
du roi de France en 1411. On le voit au concile de Constance

au nombre des electeurs du pape Martin V qui reta-
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blit pour un moment l'unite de l'Eglise. II venait d'accom-

pagner Martin V ä Lausanne (it juin 1418), lorsqu'il
tomba malade au chateau de cette cite que venait d'ache-

ver son frere, l'eveque Guillaume de Challant, et il y
mourut le 3 septembre suivant.

Guillaume de Challant est une interessante figure.
II avait remplace son frere Antoine comme abbe de Saint-
Michel de Cluse et comme chancelier de Savoie, puis le

due Amedee VIII l'avait fait nommer eveque de

Lausanne (13 aoüt 1406). C'etait le prince de Savoie, son

seigneur et son maitre, qui l'avait designe et cependant

cinq annees ne s'etaient pas ecoulees qu'il dut prendre
position contre lui, pour defendre, devant l'empereur, les

droits de l'Eglise de Lausanne. Le due de Savoie finit par
temporiser devant lui. Eveque, il se soucia fort des inte-
rets spirituels qui lui etaient confies ; on lui doit la
premiere visite methodique des paroisses du diocese qui nous
ait ete conservee. II acheva le chateau de Lausanne,
l'oeuvre essentielle de son predecesseur Guillaume de

Menthonay, et il restaura le viel eveche ou Ton voit
encore ses armes, mais il s'interessa particulierement au

college des Innocents qu'il installa aupres de la cathe-

drale, et auquel il donna une bibliotheque dont on a le

catalogue, et qui temoigne d'une culture philosophique
etendue. Son testament, du 31 mars 1431, manifeste sa

charite et son humilite, et il resta dans les traditions de

son Eglise en couvrant de sa protection les Juifs de sa

cite episcopale. Dans ce testament, il fit heritiers les

Challant, seigneurs de Chätel-Saint-Denis, qu'il avait du

plusieurs fois conseiller et diriger.
A la mort de Guillaume, le 20 mai 1431, le siege

episcopal de Lausanne fut dispute — en raison du schisme
et d'autres circonstances — entre Louis de la Pallid-
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Varembon, candidat primitif du due de Savoie, et Jean

de Prangins, soutenu par le chapitre cathedral. Celui-ei

fut maintenu en fonctions par les chanoines, ses anciens

collegues, mais sur le terrain canonique, complique par
des considerations politiques, le debat se poursuivit
pendant plusieurs annees devant le concile de Bale. II se ter-
mina finalement en 1440 seulement de cette fagon-ci :

Louis de la Palud fut promu cardinal, avec une pension

tiree des revenus du diocese de Lausanne, Jean de Prangins

fut nomme eveque d'Aoste en remplacement de

Georges de Saluces, et celui-ci prenait definitivement
possession de l'eveche de Lausanne, dont il devait devenir
l'un des plus illustres chefs.

Georges de Saluces demeura eveque de Lausanne
pendant plus de vingt ans. Jean de Prangins n'en resta ä

Aoste que quatre ou cinq. C'est qu'il avait derriere lui
une vie longue et chargee. Au moment de son elevation
a l'episcopat, il y avait 55 ans dejä qu'il faisait partie du

clerge de la cathedrale ; il en etait, comme chantre, 1'un

des principaux dignitaires du chapitre, depuis trente-six
ans. II avait precedemment debute comme gouverneur du

jeune comte Antoine de Gruyere et l'avait conseille finan-
cierement, meme apres sa majorite. II dut evidemment
se soumettre aux volontes pontificales, alors meme qu'il
devait avoir 75 ans quand il accepta de diriger le diocese
d'Aoste. Aussi comprend-on fort bien qu'au bout de cinq
ans, apres avoir dote son eveche de nouveaux Statuts et
reconstruit le cloitre de la cathedrale, il ait desire revenir
ä Lausanne finir ses jours ä l'ombre, ou plus exactement
ä la lumiere de la cathedrale Notre-Dame. On ignore la
date exacte de sa mort, mais son testament est du 20 aoüt
1445. A ce moment, il a resigne l'eveche d'Aoste, et il se

qualifie d'archeveque de Nice.
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Dans ce testament — dont on n'a qu'un extrait
interessant la cathedrale de Lausanne — il fait heritier son

successeur ä l'eveche d'Aoste, Antoine de Prez, un autre

Vaudois. Les de Prez sont une famille de gentilshommes
des environs de Rue. L'ancetre, Richard de Prez, un
siecle auparavant, avait fonde l'eglise de Rue et il etait

mort en Grece (en 1346) au cours de la derniere croisade

organisee par le dauphin Humbert du Viennois. Les de

Prez avaient des lors vecu dans l'entourage du comte de

Gruyere et du comte de Savoie. Jean de Prangins avait

recu Antoine de Prez comme chanoine de Lausanne ;

c'est ä lui que, devenu eveque de Lausanne, il avait remis

ses fonctions de chajntre de la cathedrale qui lui donnait
la surveillance generale de l'enseignement dans le diocese.

II n'y a done rien d'etonnant a ce qu'il l'ait propose pour
son successeur ä Aoste, et le fait qu'il designa finalement
Antoine de Prez pour son heritier semble indiquer qu'il
etait son parent. Quoiqu'il en soit, le nouvel eveque fut
institue, du consentement du chapitre cathedral, le 23 aoüt

1444 par le pape Felix V, dont il etait aussi le tresorier
general, cumul que nous aurions peine ä comprendre
aujourd'hui.

Le nouveau prelat n'eut pas la täche tres facile. Eveque,
il eut ä retablir la discipline chez ses clercs. Souverain
de la ville d'Aoste, il eut quelques conflits avec les
bourgeois, auxquels il accorda d'ailleurs l'autorisation de

construire des halles et un palais de justice. II acheva la
reconstruction du cloitre de la cathedrale commencee par
son predecesseur, dota son eglise des reliques de saint
Grat et de beaux vitraux peints. Avec l'un de ses prede-
cesseurs Georges de Saluces, il eut encore ä se meler d'un
long differend relatif ä la succession du comte Frangois
de Challant qui n'avait laisse que des filles. Finalement,



— 356 —

charge d'ans, il offrit sa demission au pape Pie II, en lui
recommandant, pour lui succeder, son propre neveu Francois

de Prez, cure de Courlan, fils de son frere Gui de

Prez, gentilhomme demeurant ä Lutry. II testa peu apres
le 4 janvier 1464, apres vingt-quatre ans d'episcopat, mais

il vivait encore le 4 avril, au moment de l'elevation de

son neveu, et les dominicains de Lausanne celebraient

son anniversaire le 16 mai.
Une fois de plus, le neveu succedait ä l'oncle. II y eut

de l'opposition. Le chapitre de la collegiale de Saint-Ours

opposa ä Frangois de Prez, qui n'etait age que de 28 ans

et simple cure, la candidature de son propre chef, le cha-
noine Georges de Challant, de la grande famille de ce

nom, et qui etait ä la fois le neveu de l'eveque de

Lausanne, Guillaume de Challant, et celui de son successeur
immediat, Louis de la Palud. C'etait un grand personnage

: cultive, riche et genereux. T1 construisit le prieure
de Saint-Ours et le chateau d'Issogne, et fit lui-meme

une restauration de la voute de la cathedrale. Cependant,
malgre cette redoutable opposition, la nomination de

Francois de Prez fut maintenue, et I'elu consacre le

22 juillet 1464.

L'episcopat de Francois de Prez a eu ce caractere parti-
culierement remarquable qu'il a dure 47 ans, et que l'oncle
et le neveu ont gouverne le diocese d'Aoste pendant
71 ans, presque trois quarts de siecle. On peut constater
un phenomene analogue dans le diocese de Lausanne :

Benoit de Montferrand regne de T476 ä 1491, son neveu
Aymon de Montfalcon de 1491 ä 1519, son petit-neveu
Sebastien de 1519 ä 1536, soit en tout 60 ans, et celui-ci
vecut encore 24 ans apres son depart de Lausanne.

Francois de Prez exerca d'ailleurs dignement sa

charge. On le lone particulierement d'avoir travaille acti-
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vement a la formation intellectuelle et morale de son

clerge auquel il donna en 1504 de nouvelles constitutions

synodales, d'avoir visite regulierement ses paroisses et

d'en avoir cree de nouvelles, d'avoir facilite le developpe-

ment de l'instruction publique. II contribua ä l'etablisse-

ment de nouvelles stalles ä la cathedrale, oü ses armes

sont reprodmtes au pied de la statue de saint Grat ; l'oeu-

vre parait etre du commencement de son episcopat, vers

1470; elles sont done anterieures aux stalles de Lausanne.

Apres avoir gouverne le diocese pendant quarante ans,

Francois de Prez jugea ä propos de se donner un coadju-
teur, en 1504, et ce fut cette fois-ci un cousin de son
ancien comipetiteur, Charles deChallant, prevbt deVerres,
fils du comte Louis de Challant, qu'il choisit. Mais le

pape jugea cette nomination inopportune, et Frangois de

Prez dut poursuivre sa täche jusqu'au bout. Tout ce qu'il
put faire admettre, e'est l'appel d'un neveu a lui, Guil-
laume de Prez, fils de Jean, seigneur de Corcelles-le-Jorat
au pays de Vaud, ä la dignite d'archidiacre d'Aoste qui
lui donnait la premiere place au chapitre. Mais il mourut
le 22 mai 1511 et son neveu le suivit de pres dans la
torrube. Quelques membres de la famille de Prez jouerent
encore pendant le seizieme siecle quelque röle ä Aoste ;

on cite meme d'autres chanoines de ce nom ; mais des

temps nouveaux s'elevaient, diminuant tres fortement
l'influence des families feodales.

* *

Pendant les evenements que je viens de raconter, d'autres

families vaudoises s'etaient fixees ä Aoste. Je n'en
citerai qu'une. Thibaud, descendant de l'importante
famille de Montagny-les-Monts pres de Payerne, avait
epouse, ä la fin du XIVme siecle, Marguerite de Quart,
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pere, mais le due Amedee VIII intervint. II admit bien

que Thibaud de Montagny se fixät ä Brissogne, mais ä

la condition expresse qu'il abandonnät ä lui-meme sa sei-

gneurie de la Broye. II fallut s'incliner. L'acte ducal est

du 24 mars 1405. Thibaud s'etablit done ä Aoste sans

espoir de retour au pays de Vaud. II y fit souche de

quatre generations, jusqu'au moment ou, vers 1500, son

arriere-petite-fille Catherine de Montagny, dame de

Brissogne, apporta ses biens ä son mari Antoine de Geneve-

Lullin.
D'autres encore pourraient etre cites, les Blonay, barons

d'Avise, et les Loys de Bochat de Lausanne qui exploi-
terent au val d'Aoste, au XVIIIme siecle, des mines de

fer ä Chamoisin. Je pourrais vous montrer les clochers
du val d'Aoste essaimant en 1500 jusqu'au bord du
Leman ä Villette, aux portes de Lausanne, mais je n'en-
tends pas abuser de votre patience. II me suffit d'avoir
prouve, par quelques traits, que l'histoire d'Aoste et
l'histoire de Lausanne ont bien des souvenirs pareils et
bien des amities communes.

Maxime REYMOND.
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